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Travaux
Question écrite n° 43475

Texte de la question

M. Pascal Clement attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la loi du 31 decembre 1993 et les decrets d'application qui creent une obligation nouvelle pour les
maitres d'ouvrage assortie d'une charge financiere supplementaire qui va grever le montant de leurs
investissements. Les collectivites locales se trouvent directement concernees car de tres nombreux projets
contraignent a la designation du coordonnateur de sante et de securite. Si l'objet recherche vise la diminution
sensible du nombre d'accidentes du travail en coordonnant les entreprises intervenant sur le chantier en edictant
des regles precises qui apparaissent comme des consignes de securite, le coordonnateur agit neanmoins sous
la seule et unique responsabilite du maitre d'ouvrage. La loi du 31 decembre 1993 cree artificiellement des
contraintes et de nouvelles responsabilites au maitre d'ouvrage, et donc potentiellement aux representants de
collectivites. Il lui demande en consequence, quelles mesures M. le ministre envisage de prendre afin de
simplifier ces procedures deja fort compliquees.

Texte de la réponse

Le decret no 94-1159 du 26 decembre 1994 pris en application de la loi no 93-1418 du 31 decembre 1993
concerne les operations de batiment et de genie civil necessitant la conception d'un projet avant la realisation
des travaux ou qui presentent des risques particuliers, des lors que deux entreprises interviennent sur ces
chantiers. Il en resulte, sous reserve de l'appreciation souveraine des tribunaux, que la plupart des travaux
d'entretien et de maintenance ne relevent pas de ce dispositif. Pour les travaux relevant de cette reglementation,
la loi du 31 decembre 1993 precitee prevoit une procedure allegee pour les communes ou groupements de
communes de moins de 5 000 habitants qui permet au maitre d'ouvrage de deleguer certaines de ses
attributions en matiere de sante et de securite au maitre d'oeuvre. Par ailleurs, le maitre de l'ouvrage peut
egalement decider d'affecter un de ses agents a la mission de coordination « securite/sante » ou la confier au
maitre d'oeuvre de l'operation s'ils sont competents pour l'assurer.
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